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I. Introduction

1. Dans sa résolution 2000/35 du 18 octobre 2000,
le Conseil économique et social a décidé de créer le
Forum des Nations Unies sur les forêts en tant
qu’organe subsidiaire du Conseil économique et social.
Le principal objectif de l’arrangement international sur
les forêts est de promouvoir la gestion, la conservation
et le développement durable de tous les types de forêts
et de renforcer un engagement politique à long terme
en ce sens. Le Forum des Nations Unies sur les forêts
sera notamment chargé d’examiner, d’ici à cinq ans, les
paramètres d’un mandat en vue de la formulation d’un
cadre juridique concernant tous les types de forêts,
dans le but de les recommander au Conseil économique
et social et par son intermédiaire à l’Assemblée géné-
rale. Le Forum devra prendre également des mesures
pour formuler des méthodes permettant d’assurer un
soutien financier et un soutien en matière de transfert
de technologies nécessaires à la mise en oeuvre d’une
gestion durable des forêts.

II. Organisation de la session

A. Ouverture et durée de la session

2. En application des dispositions de l’alinéa a) du
paragraphe 7 de la résolution 2000/35 du Conseil éco-
nomique et social, le Forum des Nations Unies sur les
forêts a tenu sa session d’organisation au Siège de
l’Organisation des Nations Unies les 12 et 16 février
2001. Le Forum a tenu __ réunions (1 à __).

3. La session a été ouverte par M. Mubarak Hussein
Rahmtalla (Soudan).

4. Le Coordonnateur et Chef du secrétariat du Fo-
rum intergouvernemental sur les forêts a prononcé un
discours liminaire au nom du Secrétaire général adjoint
aux affaires économiques et sociales.

B. Participation

5. Conformément au paragraphe 4 de la résolution
2000/35 du Conseil économique et social, le Forum est
composé de tous les États Membres de l’Organisation
des Nations Unies et membres des institutions spéciali-
sées, chacun y participant pleinement sur un pied
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d’égalité. Les représentants des États Membres ci-après
ont participé à la session :

[À compléter]

6. Les bureaux et organismes des Nations Unies ci-
après étaient représentés :

[À compléter]

7. Les institutions spécialisées ci-après étaient re-
présentées :

[À compléter]

8. Les organisations intergouvernementales ci-après
étaient représentées :

[À compléter]

9. Les organisations non gouvernementales ci-après
étaient représentées :

[À compléter]

C. Élection des membres du Bureau

10. À ses 1re et 2e réunions, le 12 février 2001, le
Forum a élu par acclamation les membres ci-après :

Président : Mubarak Hussein Rahmtalla 
(Soudan)

Vice-Présidents : Slamet Hidayat (Indonésie)
Alexey Kornienko
(Fédération de Russie)
Gustavo Suarez de Freitas
(Pérou)

Vice-Président
et Rapporteur : Knut Øistad (Norvège)

D. Ordre du jour

11. À sa 2e réunion, le 12 février, le Forum a exami-
né son ordre du jour provisoire pour la session
(E/CN.18/2001/1).

12. Le représentant de la Norvège a proposé d’ajouter
un nouveau point intitulé « Progrès accomplis dans
l’accomplissement d’un partenariat concerté sur les
forêts ».

13. Le Forum a ensuite adopté l’ordre du jour provi-
soire figurant dans le document E/CN.18/2001/1, tel

qu’il a été amendé oralement. L’ordre du jour tel
qu’amendé est le suivant :

1. Élection des membres du Bureau et déter-
mination de la durée de leur mandat.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres ques-
tions d’organisation.

3. Examen de toutes les propositions et options
concernant l’emplacement du secrétariat du
Forum des Nations Unies sur les forêts.

4. Progrès accomplis dans l’établissement d’un
partenariat concerté sur les forêts.

5. Questions diverses.

6. Adoption du rapport du Forum sur les tra-
vaux de sa session d’organisation.

E. Documentation

14. Le Forum était saisi des documents ci-après :

[À compléter]

F. Adoption du rapport du Forum
sur sa session d’organisation

[À compléter]

III. Examen de toutes
les propositions et options
concernant l’emplacement
du secrétariat du Forum
des Nations Unies sur les forêts

15. À la 2e réunion, le 12 février, le Forum a examiné
le point 3 intitulé « Examen de toutes les propositions
et options concernant l’emplacement du secrétariat du
Forum des Nations Unies sur les forêts ». Les repré-
sentants du Costa Rica, de la Suisse et de
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture ont présenté les différentes offres concer-
nant l’accueil du secrétariat.
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16. À la même réunion, les représentants du Nigéria
(au nom du Groupe des 77 et de la Chine) et de la
Suède (au nom de l’Union européenne) ont fait des
déclarations.

[À compléter]

IV. Progrès accomplis
dans l’établissement
d’un partenariat concerté
sur les forêts

17. À sa 2e réunion, le 12 février, le Forum a exami-
né le point 4 de l’ordre du jour intitulé « Progrès ac-
complis dans l’établissement d’un partenariat concerté
sur les forêts » et entendu une déclaration du Sous-
Directeur général du Département des forêts de
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture, au nom de l’Équipe de travail interorga-
nisations sur les forêts.

18. À la même réunion, les représentants du Costa
Rica, du Nigéria (au nom du Groupe des 77 et de la
Chine) et de la Suède (au nom de l’Union européenne)
ont prononcé des déclarations.

[À compléter]
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Annexe
Décisions prises à la session d’organisation

[À compléter]


